
Avec COUP DE POUCE JEUNES ISÈRE, 
la Caf et le Département de l’Isère t’aident à réaliser ton projet.

Tu as un super projet en tête mais 
tu ne sais pas comment le financer ?

Tu habites en Isère ?

Tu as entre 11 et 25 ans ?

Tu as jusqu’au   27 mars 2026   pour le présenter.
(voir modalités sur www.coupdepoucejeunesisere.fr)



C’est une bourse à projets  qui te permet d’exprimer ton talent et concrétiser ton 
envie d’agir ! Ce dispositif est mis en place par la Caf et le Département de l’Isère 
qui apporteront un soutien financier pour réaliser ton projet.

Comment et quel délai ?

Pour participer tu peux déposer ton projet 
en ligne sur coupdepoucejeunesisere.fr

Pense aussi à consulter 
le règlement pour connaître 
toutes les conditions.
Les pièces nécessaires sont à 
joindre  avant le 27 mars 2026. 
Pour être étudié ton dossier 
doit être dûment complété.

Pour bénéficier du dispositif, tu dois avoir entre 11 et 25 ans, habiter en Isère et 
avoir un projet, seul ou à plusieurs, dans les domaines de la culture, du sport, de 
la solidarité, de la protection de l’environnement… 

Une attention particulière sera portée aux effets du projet sur la dynamisation du 
territoire.

Et après ?

Tu seras convié pour présenter 
ton projet et ta motivation devant 
l’un des jurys organisés dans 
les différents territoires. Ils se 
tiendront fin avril début mai 2026 et 
seront composés de professionnels 
de la jeunesse. 

Pour qui ?

C’est quoi ?
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